
i. Les manufacturiers et néeocians de cet Etat ,
qui auraien t intérêt à prendre connaissance de
la lettre de Al. Ricou , consul de la Confédéra-
tion Suisse à Fernambouc , concernant les pro-
duits de l'industrie suisse dont l'envoi au Brésil
pourra it êtreavantageux , trouveront cette lettre ,
ainsi que les échantillons qui l'accompagnent ,
chez M. le maitre-bourgeois Pettavel , procureur
de la Compagnie des marchands. Au Château
de Neuchâtel , le i? Mars ig3o.

CH A N C E L L E R I E  D'ÉTAT .
2. Les ressortissans de cet Etat , qui posséderaient

des immeubles dans le Canton d'Underwa ld in-
férieur , ou des lettres de rentes , ou autres
créances h ypothéquées sur des immeubles du
dit Canton , pourront prendre connaissance à la
Chancellerie , des mesures qu 'ils ont à observer
pour se conformer aux règ les prescrites der-
nièrement dans ce Canton re lativement à cet
objet , et dont la non-observation pourrait en-
traîner l'annulation des dites créances. Au
Château de Neuchâtel , le g Alars ig3o.

Par ordre du Conseil-d 'Etat ,
CH A N C E L L E R I E .

3. Le Gouvernement ayant ordonné le décret des
biens de Jean-David Fallet le jeune, de Dombres-
son , absent du pays ; Al. le Baron deChambrier ,
maire de Valangin , a fixé Ja tenue de ce décret
au Mercredi 7 Avril prochain , jour auquel tous
les créanciers du dit Jean-David Fallet je une
devront faire inscrire leurs titres et prétentions
par-devant M. le Alaire et les Juges-égaleurs ,
qui siégeront pour cet effet à l'hô.el-de-ville de
Valang in , ledit jour , dès les 9 heures du macin ,
afin d'être colloques à leur rang et date, suivant
coutume , sous peine de forclusion.

Par ord. A.-L. BR E G U E T , greff ier.
4. La liquidation sommaire des affaires d'Abram-

Louis Tissot, monceur de boices, qui a quicté le
Locle clandestinemen C , étane ordonnée par la
Seigneurie , la journée pour sa Cenue a été fixée
au Jeudi I er Avril prochain ; c'esc pourquoi cous
ceux qui escimeronc avoir des réclamations à
faire au dit Tissoe , sonc pérempCoirement assi-
gnés à se présenter le dit jour , dès les 9 heures
du matin , par-devant le Juge de la dice li quida-
tion , assemblé dans la salle d'audience de l'hô-
cel-de-ville dudic Locle, pour y faire valoir leurs
droics , sous peine de forclusion.

Greffe du Locle.
$. Le Conseil d'Etat ayant ordonné la liquidation

sommaire de la succession déclarée jacente à la
Seigneurie , du nomme Conrard Sohderegger ,
de Geiss, dans le Canton d'Appenzell , ci-devant
domicilié au Locle , mort vers la fin de ig2g ;
M. Nicolet , maire du dit lieu , a fixé journée
pour sa tenue au Vendredi 2 Avril  prochain. En
conséquence, tous ies créanciers dudit Conrard
Sonderegger sont péremptoiremenc assi gnés à se
renconCrer dans la salle d'audience de l'hôcel-
de-ville , le die jour à deux heures après-midi ,
pour y faire leurs réclamacions suivanc droic ,
sous peine de forclusion. Greffe du Locle.

6. Le Conseil d'Etat ayant ordonné de procéder à
la li quidation sommaire de la succession non ré-
clamée et déclarée jacente de Louise , fille de
feu Jean-Pierre Jeanren aud , de Travers , bour-
geois de Neuchâtel , inhumée à Couvet le 4 Dé-
cembre 1829 ; tous les créanciers de la dice
Louise Jeanrenaud sonc avertis de se renconcrer
à l'hôtel-de-ville de Môtiers-Travers , devanc
AL Courvoisier , conseiller d'Ecae , capicaine ec
châtelain du Vali de-Travers , et les Sieurs ega-
leurs par lui nommés , le Vendredi 2 Avril pro-
chain , à neuf heures du matin , pour faire ins-
crire leurs ticres ec précentions, ec êcre colloques
le même jour suivanc leur rang ec dace , sous
peine de forclusion. Donné au greffe du Val-
de-Travers , le g Alars 1 g30.

B O R E L , greff ier.
7. Le Conseil d'EcaC par son mandemenc en date

du is Février courant , ayanc accordé le décrec
des biens de Daniel -Henri , fils de défunc Abram -
Henri AIore l ,desHauts -GeneveyssurFontaines ,
cordonnier ; AI. le Baron de Chambri er , maire
de Valang in , a fixé la journée des inscri ptions
au Alercredi 24 Alars prochain. Tous les créan-
ciers dudit Daniel-Henri Alorel sont en consé-

quence assignes péremptoirement a se présen-
ter ledit  jour , dans la salle d'audience, à î'hôtel-
de-ville de Valang in , dès les neuf heures du
matin , par-devanc le Juge de ce décrec , pour y
faire inscrire ec valoir leurs titres et répétitions
contre le discutant , sous peine de forclusion.
Dofté au greffe de Valang in , le 17 Février ig3o.

Par ordonnance , B R E G U E T , greffier.

De la part de M M .  les Quatre-Ministraux.

• i v .<
g. En conformité à l'arrêtidu Conseil d'Etat en

date du \6 Février derniej -,- il çsfstatué , pour
la Ville ec banlieue en particulier :

i ° A l'avenir , personne ne pourra élever un
mur bordant un chemin public , à une hauceur
dép lus de 4 l/a pieds, àparcirdu sol de la rouce,
sans en avoir préalablemene averti Alonsierir^e
Présidenc de la Commission des bâcimens , et à
moins d'une autorisation expresse du Alagistrat.

2° Çhianc aux murs qui , avant la présence
publication , ont été élevés à une hauteur plus
considérable que celle qui est prescrite ci-des-
sus, le Alagistrat se réserve d'y pourvoir dans la
suite , là où l'utilité publique l'exigera , et con-
formément aux termes de l'arrêt du Conseil
d'Etat susmentionné. i

4° La grande route qui traverse la banlieue
depuis Montruz à Serrières parle bas de la ville ,
comme faisantpartie de celle du Ponc-de-Tbielle
à Vaumarcus , devanc être dès ce moment assu-
jettie à la réserve faite dans le précédent article ,
tous les propriétaires riverains de cette route
sont requis d' abaisser , à la hauteur de 4 l / z Pdsi
les murs qui la bordent du côté du midi , et cela
durant le délai de <; ans à dater du iâ Février
dernier. Ceux qui , à raison des localités ou de
circonstances particulières , croiront avoir des
motifs d'excep tion à faiee valoir , devronc les
présenter au Mag istrat.

4° Toute contravention aux ordres ci-dessus
donnés , sera punie suivant le pouvoir du Ala-
gistrat , eC donnera lieu à l'application des me-
sures prescrites par le mandement du 10 Avril
17 ç 2 et par l'arrêt du 16 Février dernier.

Donné à l'hôtel-de-ville , le 9 Alars ig3o.
Par ordonnance , Le Secrétaire-de-ville,

Gj-F. GA L L O T.

VENTES PAR VOIE D'ENCHERES.

7. AL d'Ivernois , conseiller d'Etat et trésorier-
général , en sa qualité d'exécuteur cesCamen-
caire ec de liquidaCeur de la succession de feu
Al1 e Sophie-Adèle DuPasquier , sa nièce, expose
en vence à la minuce , chez M. Jacoccec , nocaire
à Neuchâcel , les immeubles de cecte masse ,
consisCanC essenciellemenc dans le beau ec grand
domaine die de C/iarrière, à Colombier , ec
en diverses p ièces qui y onc écé réunies : le couc
consisce : 1 ° En champs, prés irrigués et verger
garnis d'arbres fruiciers , ensemble environ
2 Ç poses. 2 ° Environ 150 ouvriers de bonnes
vignes, donc 120 en un seul max. 3 ° Une grande
maison d'habicaCion , avec grange , écurie , cours
eC aisances , source abondance et jaillissante.
40 Une maison de ferme séparée , où estl' enca-
vage , pressoirs et futailles , belle et grande
cave , à voûte forte , grand jardin enclos de
murs et garni d'arbres fruitiers. 5 ° Un-moulin
avec propriété du cours d'eau. Ce domaine est
en pleine valeur et d'un grand rapport. On peut
s'adresser pour le voir à AI. le justicier J.-F.
Fatton , à Colombier , et prendre connaissance
des conditions de la vente chez Te susdit notaire ,
charge de recevoir les offres , soit sur le tout ,
soie sur les parcies formées en crois ou quatre
lots , au gré des amateurs. Et si les offres sont
satisfaisantes , il sera passé à la vente et adjudi-
cation définitive , Jeudi 29 Avril , à 4 heures
après midi , en l'étude du notaire Jacottet , à
Neuchâtel. — L'enchère juridi que du mobilier
aura lieu dans la maison à Colombier , après la
vente du domaine , sur le jour qui sera plus
tard indiqué.

10. La possession des Btrcles ayant écé vendue
sans enchères , le publ ic  esc averti que la vence
qui aura lieu le Samedi 20 courant , à 3 heures
après midi , dans l'étude de AL Clerc , notaire ,
à la Grand' rue , se bornera à une maison ayant
rez-de-chaussée et trois étages, à la rue des Cha-
vannes , dont le revenu est de 23 louis ; elle

sera exposée à L. 4<;oo ; —- et une autre maison
en dehors et touchant la porte des Chavannes.
qui a une cave voûtée, un rez-de-chaussée pou-
vant servir à divers usages, et un étage au dessus:
les loyers .de cette maison peuvent facilement
être portés à 1 g louis ; elle sera mise en prix à
L. 4000, avec faculté à l'acquéreur de retenir les
vases de cave à une appréciation basse qui en a
été faite.

11. En vente chez M. Jacottet , notaire, la posses-
sion de Perrot , au Sablon , consistant , i ° en
une vaste maison en bon état , contenant, outre
des logemens commodes et suffisans , et toutes
dépendances , deux pressoirs et des caves meu-
blées pour environ 160 bosses ; 2 " du terrain
en jardin , p lantage et vi gnes , d'environ quatre
poses, garnî d'arbres fruitiers. On peut prendre
connaissance des conditions de la vente chez le
notaire , et la vente définitive aura lieu , en cas
d'offres satisfaisantes , le Mardi 13 Avril pro-
chain , à 3 heures après .midi , au domicile dudit
notaire Jacottet.

12. Ensuite de permission obtenue , on exposera
à l'enchère , le Jeudi ig Mars , à dix heures du

" matin , près le Pont-neuf , un tour de tourneur
avec ses accessoires.

13. AL le justicier I.-P. Reymond , agissant au
nom et comme curaceur de tous les enfans de
défunc le Sieur conseiller David-Henri Tissot ,
de Foncaines , exposera , ensuice de due permis-
sion , en mises publi ques , au plus offrant , le
19 Mars, les meubles de ménage et de labourage
suivans , savoir : plusieurs lits complets , beau-
coup de linge de lit , de corps et de table , des
sophas , des commodes en noyer , des tables
idem , des chaises rembourrées , dites en noyer
et autres , beaucoup de batterie de cuisine en
fer, cuivre , étaim , faïence ec terraille, un char-
à-banc à l' allemande , et plusieurs aucres chars
divers , des chaînes et enrayures , fourches et
râteaux , pioches -eC piochards , des haches di-
verses et merlin, des scies, et quantité d'autres
objecs donc on supprime le décail. Ces enchères
auronc lieu au domicile des dics enfans Tissot ,
à Foncaines , le Vendredi 19 Mars prochain , en
commençane à 9 heures du matin , sous de favo-
rables cond' eions.

A VENDRE.

14. On trouvera en vente, p. le prix d'un franc de
Suisse , chezMM.Gerscer , Borel-BoreletPrince-
Wiecnauer , libraires de cette ville , et chez
AI Al. Jeanneret et Baumann , le Catéchisme his-
torique de la reformation , suivi de la religion
de l'enfance, à l'usage des écoles et des familles
pr otestantes de cet Etat s par M. de Perrot ,
pasteur des églises de Serrières et Peseux. Cet
ouvrage , qui a été demandé et approuvé par la
Compagnie des Pasteurs , offre un intérêt parti-
culier aux parens , aux maitres et à la jeunesse
de nos églises , dans cette année où nous nous
disposons à célébrer le troisième jubilé de
la fête de notre bienheureuse réformation , et
l'auteur s'est app liqué , par l'exacticude des faîts
qu 'il rapporte et par le choix des détails où il est
entré sur l'histoire de notre pays, à le rendre
utile , recommandable , cher à toute personne
qui sait apprécier les privilèges et les bénédic-
tions que Dieu a attachées à la communion ré-
formée.

1$. De rencontre , chez AL Firmin Huguenin ,
rue des Epancheurs, differens ouvrages de théo-
logie, de liccéraeure et de sciences, cant en fran-
çais et en allemand , qu 'en grec ec en latin.

16. Le porcraic de S. AL le Roi de Prusse et celui
du Prince de Hardenberg , peines à l'huile et
richement encadrés. Ces deux beaux tableaux
seraienc Crès-propres à orner la salle de Justice
d'une Juridiction de ce pays. S'adr. au bureau
de la lithograp hie Gagnebin.

17. Le dictionnaire de Trévoux , en g grands vol.
très-bien conservés. S'adr. au justicier Quinche,
à Valang in.

17. Le magasin de M. Avez , bijoutier , maison de
AL le justicier "Wuillemin , sur la Place , à la
Chaux-de-Fonds , est assorti d'un grand choix
de musi que dans tous genres et pour tous les
insCrumens quelconques . Ses prix de venCe ,
comme ceux d'abonnement, sont des plus satis-
faisans.

ARTICLES OFFICIELS.



iç. M.Larsche , instituteur , mettant a profit ses
momens de loisir et son exp érience , vient de
terminer quel ques Bureaux typ ographiques per-
fectionnés, dont l'un surtout , moins grand que
les autres , renferme une exp lication succinte
des parties du discours; il invite en consé quence
les persones quidésireront seprocurerun moyen
facile d' enseigner à leurs enfans la lecture , l'or-
thograp he et les princi pes de la langue par une
méthode aussi simp le qu 'ingénieuse , à se ren-
dre à son domicile, en face du Temp le-neuf, où
elles verront en même tems un Bureau arith-
métique touc-à-faic nouveau , par le moyen du-
quel on pourra apprendre aux enfans , d'une
manière amusante ee progressive , Cou Ces les
règles de l'are de calculer.

20. Chez Abr. Chcrbuliez , libraire , à Genève :
Grammaire allemande à l'usage des commen-
qans , par M. Rùffer , 2(le édition , corri gée ec
augmentée , in-12, tir. fr. 4. Essai sur le chris-
tianisme envisagé dans ses rapports avec le per-
fectibilité de l'être moral , par Al. le pasceur
Diodaci , g 0 br. fr. c. L'Utilitaire , journal de
philosop hie sociale, parl'avocat A. Cherbuliez ,
première année, g 0 br. fr. 10; le même, seconde
année , en 4 livraisons , qui seront publiées en
Mars, .lui n, Septembre et Décembre , francs 12.
Princi pes raisonnes d'agriculture , par A, Thaer ,
trad. de l'allemand par le Baron de Crud , sec[le

édition , revue , corrigée et augmentée de nou-
velles notes, 4 vol. 8= et 1 vol. 40 de p lanches,
•br. fr. 4g. Histoire de la littérature anc. et mod.
par F> Schlegel , tr. de l' allem. par W. Duckett ,
2 vol. g° br. fr. 14. Abrég é élémentaire de la
•géographie statisti que de la Suisse , traduit de
l'allemand de Marc Lutz , par de Vaudoncourt
fils , in-12 , br. fr. 3. Histoire de la réforme en
Italie , ses progrès , sa descruccion , par Macrae ,
traduit de l'ang lais , g c br.

21. M. Mougenoc-Tardieu , marchand d'instru-
mens de musi que , arrivera à Neuchâtel , Lundi
ou Mardi prochain , avec un amp le assortiment

' d'instrumens , tels que basses , violons avec
étuis , guitarres de toutes qualités , flûtes , cla-
rinettes , etc. ; ainsi que d'archets de violon et
et d'autres fournitures. Il se charge également
de procurer des harpes , pianos et aucres instru-
mens. Il logera à la Croix fédérale.

22. Des modèles de dessin et des couleurs , chez
Mm-Ta veuve Chatenay.

23 . AIM. les membres de la Société d'agriculture ,
qui ont souscrit pour des graines étrangères ,
sont informés qu 'ils peuvent les retirer chez
M. Louis Perregaux.

24. Un tour complet avec cous les outils , une
selle , un portè -manteau , une chaise à hauc dos-
sier repliant , presque neuve , deseinée à servir
pour se faire raser , ee une chaise hauce p. petits
enfans. S'adr. à Mme Petitp ierre-Vissaula.

2*;. Une ép inette ou petit clavecin à 4 octaves ,
en très-bon état , avec touches en ivoire , très-
propre pour prendre des leçons , que l'on céde-
rait au bas prix de deux louis , faute d'emp loi ;
p lus , une grande volière à bon compte. S'adr.
au bureau d'avis.

26, M. Louis Perrin fils prévient les Communes du
pays qui lui ont demandé des vases en étaim
pour contenir le vin de la Communion , qu 'il a
un bon ouvrier qui peut les confectionner de
suite. — A vendre , un grand buffet de service
en noyer, encore en crès-bon écac , que l'on peuc
voir dans l'atelier du Sieur Quinche , menuisier,
rue des Epancheurs.

27. Mmes sœurs Reymond , modistes , rue de la
Balance , viennent de recevoir un assorcimene
de fournitures pour fleurs artificielles , qu 'elles
céderont à prix modi ques , ainsi que les autres
articles de leur commerce.

2g. De rencontre , chez Jaq s Maitre , ferblantier,
sur le Bassin , deux seringues en étaim , une
bouilloire en cuivre , et des baignoire s (égale-
ment à louer) ; plus , un violoncelle et un cor à
pompe : le tout en bon état et à prix modi que.

29. Un fusil et une giberne. S'adr. à Hi. Scholl ,
rue des Aloulins.

30. Plusieurs chars , une charrue complète et un
char à bras : le tout bien ferré et encore en bon
état. S'adr. à Matthi as Enderlé , maitre charron ,
à Peseux. . .

31. Un joli char à l'allemande , neuf. S'adresser
à A.-L. Chevalier , maréchal , à Colombier.

32. Trois chevaux bais , dont deux de voiture ,
grands et bien dressés , qui vont aussi à la selle ,
ec un cheval de selle également bien dressé ; les
deux premiers peuvent aussi-étre vendus sépa-
rément. S'adresser à M. Rychner , médecin
vétérinaire.

33. Louis Junod , à la Croix-du-marché , vient de
recevoir une petite partie huile d'olive surfine ,
qu'il détaillera encore, malgré la hausse qu 'elle
vient d'éprouver, au prix de 7 batz la livre , par
10 à 20 lb. à-la-fois. H a de plus reçu du riz de
la Caféline , très-beau , à 3 batz la livre.

34. Le magasin d'objets d'habillement et d'équi-
pement militaire s , étant maintenant complète-
ment pourvu de tous les objets requis pour le
service , en très-bonne qualicé et au p lus bas
prix possible , on s'empresse de le rappeler aux
militaires des différentes armes. Le magasin est
toujours rue de l'Hô p ital , en face de l'hôtel du
Faucon , et se trouve ouvert tous les jours , ex-
cepté le Dimanche. F. DE M E U R O N , cap itc

secrétaire «le la Commission p. l 'équipement milit.
3<; . Elise Schmidt vienc de recevoir un assortiment

de chapeaux de Venise, légèremenccarés ee non
tares , pour Dames , Demoiselles et enfans , à
un prix très .sacisfaisanC ; p lus , des rubans ec
des couronnes.

36. Bouvier frères , au Pain de sucre , rue des
Moulins , viennenc de recevoir une partie ricce
d'Hollande , qu 'ils céderonc , vu la saison avan-
cée, à 7 '/ 4 bacz par paquecs , dice de Scrasbourg
à 7 bacz.

37. Chez AL Ganeval , rue de l'Hôp ital , une forte
partie de chapeaux , légèremenc cares ec non
carés , en Fiorecci ec Venise , pour Dames , pour
fillettes ec pour enfans ; ils sonc cocés à des prix
trés-sacisfaisans.

3g. Cinq panneaux de tap isserie , représentanc
des paysages peines à l 'huile , la p lupare bien
conservés ,.avec leurs châssis et bagueeces do-
rées : hauceur 6 pieds 9 pouces. S'adresser au
bureau d'avis.

39. Une certaine quaneice de chaux fusée , a un
prix modi que. S'adr. à Abram-Aloïse Jacoc , à
Serroue.

40. Plusieurs petits chars d'enfans , proprement
et solidement établis , à un prix modique , chez
Fs Grossmann , charron , sur le Bassin , près du
Gymnase.

41. Une jolie armoire de salon , en beau noyer , à
4 porces ec g tiroirs, le couc se démoncanepar le
milieu ; plusieurs bois de lies en noyer , à une ec
à deux personnes , chez Frédéric Sauvin , aux
Terreaux.

42. Un propriétaire qui n'encave que le vin de son
propre cru , l' un des p lus distingués de ce pays,
offre environ 2<; bosses de vin blanc , donc 4
de 18- *î -, 9 de 1826 , ec 12 de 1827. Ces vins
ont écé parfaicemenc soi gnés , ec sonc garantis
francs de Couc mélange. S'adr. au bureau d'avis.

43. Les pierres formanc le bassin d'un jet-d 'eau ,
en bon écacec de la grandeur d'environ 15 pieds
de diamècre. S'adr. au bureau d' avis.

44. Les sœurs Richardec , railleuses , à Auvernier ,
viennenc de recevoir un bel assorcimene de ru-
bans en couc genre , des mousselines ec bécilles
en pièces ec en coupons , des tulles , sarcenets ,
chevillières , fils ec cotons à coudre : le coût à
des prix Crés-modi ques.

4«j. Chez veuve Schafter , rue des Chavannes ,
divers outils d'horlogerie. — La même offre de
louer , une petite chambre meublée ou sans
meubles.

46. Environ 30 toises de foin , et 10 de regain ,
très-bonne qualicé. S'adr. à AI. Henri-J s Vouga ,
à Corcaillod.

47. Les sœurs Roy , tap issières , demeurant au
3me écage de la maison de M. Borel -Warnod , se
Crouveronc Cous les Jeudis dans le magasin sous
le Trésor , en face de celui de Al. Silliman , assor-
ties des articles de leur écac , comme crins , p lu-
mes, duvees ec laines, franges , parères , aneaux ,
ecc. qu 'elles céderonc à des prix satisfaisans.

4g. De l'orge de moncagne , belle qualicé , pour
semence. S'adr. au bureau d'avis.

49. Un Cas de foin de 2 à 3 Coises , bien conditionne.
S'adr. à Al lle Jeanneece Renaud , à Coreelles.

$0. Environ 2000 pieds de fumier. S'adresser à
l'auberge du Soleil.

51. Un tas de fumier , n° 3, prés de la Salle. S'a-
dresser p. le prix au bureau d'avis.

¦J2. Quelques mille pieds de fumier de cheval.
S'adr. au Raisin.

$3. Un tas de fumier de içoo pieds , à la Cou-
ronne de St. Biaise.

54. Un tas de fumier d'environ 700 p ieds , sur 6
de hauceur. S'adresser à George Dessaules , à
Dombresson.

çç. Au Val-de-Ruz , environ 1431 ? cents p ieds de
pur fumier de vache , que l'on déraillera par 100
à 200 pieds , ecc. , si on le désire. S'adr au bu-
reau d'avis , où esc déposée la noce qui indi quera
le nom du propriécaire , le prix ee la qualicé du
cas.

ON DEA1ANDE A ACHETER.

S 6. Le Comité de Charité de cette ville ayanc l'in-
tention de renouvelet sa provision de bois , les
personnes qui désireraient se charger de tout ou
partie de cette fourniture , qui consistera en
cent ou cent trente toises environ de bois de sa-
pin , sont invitées à s'adresser d'ici à fin Alars
prochain , à M. de Montmollin , maître-des-clefs
en chef.

ç 7. De rencontre , un ameublement composé d'un
canapé , quel ques fauteuils et une douzaine de
chaises , encore en bon état. S'adr. au bureau
d'avis.

çg . De rencontre , une grande chaudière propre à
faire le fromage. S'adresser à M. le châtelain
d'Ivernois.

$9. De rencontre , une bonne carabine d'ordon-
nance. S'adr. au bureau d' avis.

À LOUER.

60. Pour la St. Jean , un appartement composé de
trois chambres , cuisine , chambre à serrer , por-
tion de galecas ec de cave. S'adresser à la veuve
L'Ecuyer , au faubourg.

6 1. Pour la Se. Jean prochaine , en tout ou en par-
tie , un joli logement composé de 4 chambres
et sicué au faubourg. S'adresser au bureau de
cecce feuille.

62. Pour la Se. Jean , au faubourg, deux logemens
fore agréables de 3 à 4 chambres , cuisine , cave,
galetas et bûcher , avec un cabinet au bout du
jardin. S'adr. à M. le pasteur Scoll , qui offre de
vendre un violoncelle , un violon ec une chaise
à vis.

63. Pour la Se. Jean , le second écage de la grande
maison du Vauseyon , consiscanc en crois pièces
de fronc , savoir , un grand salon à cheminée , de
3 s p ieds de long sur 2 3 de largeur , deux cham-
bres boisées , donc une avec fourneau , une
grande cuisine avec four ec ses réchauds , une
dépense à côcé , un bûcher près de la cuisine ,
grande cave ec caveau. S'adresser à Al. Borel-
Favarger.

64. Pour la fin de l' année , au second écage de la
maison Bache 'in , sur le Bassin , deux chambres
à cheminée ec fourneau , avec ou sans meubles.

65. Pour la Se. Jean , deux logemens dans la maison
Eggen , rue de l 'Hôpital. S'adr. au propriécaire.

66. Dans la maison Sill iman , près les Halles , un
logemenc au croisiéme écage ; plus , une cham-
bre meublée au même écage.

67. Deux chambres au rez-de-chaussée de la mai-
son de Alme Favre- Favarger.

6g. Pour la Se. Jean , le beau magasin de la mai-
son ci-devanc Fauche , occup é par AIM. Perrin
frères. S'adr. à Al. Prince , à la Balance.

69. A dacer de Pâques , ec pour sepe mois , une
grande chambre au I er écage d' une maison rue
des Moulins ; ec pour la Se. Jean , même maison ,
un peci c logemenc composé d'une chambre, dice
de réduic ec cuisine. S'adr. à Ls Kraczer.

70. Pour la Se. George ou la Se. Jean prochaine ,
un apparcemenc crès-bien sicué au village de
de Foncaines , consistant en une grandee salle,
à feu , une chambre à fourneau , un cabinet ,
une chambre à serrer , cuisine , cave et jardin.
S'adr. au jus t ic ier  Reymond , au die Foncaines.

71. Un jardin derrière la maison tle Al. de Pourca-
lès-Boive , au faubourg. S'adresser à Al. Louis
Perroc , au 1 a écage de la dice maison.

72. De suice ou pour la Se. Jean , deux chambres
meublées ou non meublées , dans la maison de
Alme Pectavel-Perroc , rue du Neubourg.

73 . Dans la maison de Al"',e veuve Favarger , si-
cuée rue de l 'Hô p ical , crois logemens , compo-
sés de 3 chambres , avec cuisines , galecas et
chambres à resserrer. Plus , un magasin au rez-
de-chaussée. S' adr. à elle-même.

74 Une chambre non meublée , pour une ou deux
personnes. S' adr. à Dl. Reinhard , couvreur.

7*;. De suice , un ja rd in  avec cabinec , dans la pos-
session de AV"*-' Borel , au Tercre. S'adresser à
Mme Favre de Paris.

76. Pour la Se. Jean , dans la maison de AL Henri
Borel , au Tercre , un logemenc composé de cinq
chambres , cuisine , cave ec bûcher. Ec dés-à-
présent , crois chambres meublées , ec un jardin
dans lequel il a faic conscruire un excellent
puits.

77. Pour la St. Jean prochaine , deux caveaux
dans la maison de Al me Peticpierre-Savoye , à la
rue des Chavannes.

7g. De suice ou pour la St. Jean , dans la maison
de MR 'C Boyer , Croix-du-marché , un logemenc
composé d' un beau salon , chambre à manger ,
deux chambres à coucher , cuisine , galetas ,
chambre à serrer , cave et caveau. S'adresser a
elle-même.

79. A Auvernier , de suite ou pour la St. Jean ,
un logement très-propre pour des persones tran-
quilles et sans enfans , à un premier étage, ayanc
vue sur les Epancheurs ec sur le lac , en face de
la Croix-blanche. S'adr. à Henri-Louis Maire ,
au die Auvernier. — Le même offre des habits
militaires et bourgeois , à bon compte.

70. Pour la St. Jean prochaine , les moulins et le
gruoir de la possession du Vauseyon , avec leurs
dépendances , de même que tous les vergers ,
jardin et arbres fruitiers. S'adr. p, ies conditions
à M. Borel-Favarger.

(Z<i suite au Supplément ci-joiut.)


